
COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 8 MARS 2021   N° 1

Objet : Communication - Engagement de la ville sur l'égalité Femme/Homme - Point 
d'étape sur le projet de la Maison des Femmes Victimes de Violence

Rapporteur : Mme WITT

La vague de révélations suite au mouvement "MeToo" en 2017 a profondément transformé 
le regard que nous portons sur les violences sexistes et sexuelles. Cette libération de la 
parole a permis de mettre en lumière le fait que les violences faites aux femmes ne relèvent 
pas uniquement de cas isolés mais qu'il s'agit bien d'un phénomène de société qu'il nous 
faut combattre pour changer le regard mais également les comportements. 

Traversant tous les milieux et tous les âges, ces violences ne sont pourtant pas une fatalité, 
car si elles sont un fait de société, des réponses politiques peuvent permettre de les 
endiguer. Une mobilisation générale est indispensable, tant au niveau de l'Etat que des 
collectivités locales et nécessite de mener des actions transversales. 

C'est une priorité absolue des politiques publiques de la Ville de Nancy.

Le Maire est le premier représentant de l’autorité à l’échelon local. Cette proximité et sa 
mission de garant de la tranquillité et de la sécurité publique, le place en première ligne pour 
la création d’un lieu dédié aux femmes victimes de violence.

Après la première délibération du 28 septembre 2020 pour la création d’une Maison des 
Femmes, la signature le 25 novembre 2020 du premier contrat de mobilisation et de 
coordination locale sur les violences sexistes et sexuelles en Meurthe et Moselle aux côtés 
de la Préfecture avec l’engagement de la Métropole du Grand Nancy, du Conseil 
Départemental et le CHRU est un point d’appui supplémentaire à ce projet.

Le rapport d’activité 2019 du Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF) de Nancy précise que 1260 demandes ont été traitées au niveau du secteur 
juridique en lien avec des situations de violences conjugales. 126 situations ont été 
accompagnées par le service de conseil conjugal et familial de Nancy, la permanence « 
Violences conjugales » sur le territoire de Toul et au local des femmes relais situé sur le 
Plateau de Haye à Nancy.

La Maison des Femmes vise 3 objectifs, l’hébergement d’urgence, l’accompagnement des 
victimes et la prévention. 

- L’accueil et l’hébergement en urgence des femmes et leurs enfants en danger 
24h/24 et 7j/7 dans un lieu gratuit, confortable et sécurisé. 

- La création dans un même lieu d’une porte d’accès unique facilitant 
l’accompagnement des femmes en regroupant une équipe pluridisciplinaire de 
professionnels formés sur les questions d’accueil des victimes de violences envers les 
femmes pour un accompagnement et un parcours de soin, de reconstruction (accueil de 
jour).



- Le développement de la prévention grand public pour lutter contre les violences 
faites aux femmes et des formations pour tous (égalité entre filles et garçons dès le plus 
jeune âge, sensibilisation des agents à l’accueil des femmes victimes de violences…)

Les enjeux du projet 2021-2023: 

 1. La complémentarité de ce nouvel outil, sur le territoire nancéien, au sein d’un 
réseau déjà riche et établi avec la volonté de coordonner l’ensemble des 
forces.

 2. La conception collective du projet en intégrant les citoyennes comme parties 
prenantes de la démarche.

 3. La pérennité de l’outil au service des femmes en trouvant la gouvernance 
adaptée au territoire. 

 4. La prise en compte de tous les types de violences faites aux femmes.

La gouvernance du projet de Maison des Femmes se compose de 2 niveaux d'instances : 

- Un comité technique composé des élus en charge du dossier et de l’équipe 
projet qui a pour mission de coordonner l’ensemble

- Le comité de pilotage avec les partenaires institutionnels et financiers qui est 
l'instance décisionnelle du projet

Les deux instances sont adossées à un collège d'experts pour la concertation (les 
associations, les acteurs sanitaires, les acteurs du logement...)

Composition du Comité de Pilotage : 

 • Préfecture de Meurthe et Moselle (Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et Police Nationale)

 • Conseil Régional Grand Est (Direction Régionale aux Droits des Femmes et à 
l'Egalité Grand Est)

 • Conseil Départemental de Meurthe et Moselle
 • Délégation Départementale aux Droits des Femmes et à l'Egalité de Meurthe et 

Moselle
 • Agence Régionale de Santé Grand Est
 • Centre Hospitalier Régional et Universitaire
 • Centre Psychothérapique de Nancy
 • Caisse d'Allocations Familiales
 • Union Et Solidarité
 • Procureur de la République
 • Bâtonnier de Nancy

Concertation avec les partenaires associatifs : 

L’objectif étant de mener un travail collectif pour identifier les besoins, les attentes de ce 
futur lieu pour les femmes auprès des associations déjà au travail sur le territoire. 

La Ville de Nancy souhaite s’appuyer sur une assistance à maîtrise d'usage pour 2 phases 
du projet : 

- la phase de concertation : la préparation et l’animation en présentiel lors des 
ateliers collectifs afin de concevoir l'offre et les parcours des futures usagères de la Maison 
des Femmes de Nancy,

- la phase d'identification des besoins : recueil de la parole des femmes et état des 
lieux de l'offre de services existante des partenaires institutionnels et associatifs, en vue de 
l'établissement d'un programme identifiant les besoins.



Cette première phase de diagnostic est primordiale et vise 2 cibles distinctes. 
- Les femmes victimes de violences pour recueillir leurs réalités sans 

intermédiaires. Cette phase de recueil pourra combiner des entretiens auprès 
de femmes victimes et un appel à témoignages sur la plateforme numérique 
dédiée. Les femmes qui accepteront de témoigner devront être 
représentatives de l'ensemble des violences faites aux femmes. Cette étape 
respectera toutes les précautions nécessaires à l'anonymat le plus complet 
des femmes acceptant de partager leurs expériences.

- Les partenaires institutionnels et associatifs qui forment un éco-système riche 
et actif. Il conviendra de cartographier les offres de services de chaque 
partenaire afin de détecter des éventuels manques et de préfigurer les 
parcours à mettre en place au sein de la Maison des Femmes de Nancy. 

Cette première étape d'immersion posera le socle de la future Maison des Femmes victimes 
de violences.

L'enjeu de la phase de concertation des différentes parties prenantes est principalement de 
viser l'adéquation entre les besoins et les solutions proposées. La Ville de Nancy souhaite 
donc aborder les parcours des futures usagères de la Maison des Femmes, en réunissant 
les différentes parties prenantes de chaque étape, la Ville de Nancy souhaite co-construire 
l'offre de service. La Ville de Nancy propose de travailler sur les 5 grandes étapes du 
parcours selon les préconisations du Haut Conseil à l’Egalité : 

- Sensibilisation
- Détection
- Protection, mise en sécurité, écoute
- Accompagnement et reconstruction
- Prise en compte de l'enfant 

Il est attendu du prestataire les livrables suivants :

Livrables sur la phase de concertation :
- Protocole d’animation et de l’organisation des séquences collectives 
- Prise de note exhaustive de chaque séance collective
- Préfiguration des parcours des usagères au sein de la Maison des Femmes

Livrables sur la phase de recueil du besoin : 
- Rédaction d'une charte éthique / d’engagement à faire signer aux partenaires 
institutionnels et financiers
 - Cartographie de l'offre de service des différents partenaires    
- Recueil écrit des interviews avec qualification (type de violence, présence d'enfants, 
professionnels sollicités...)
- Réalisation d'un programme définitif et fonctionnel de l'opération en y intégrant les coûts en 
investissement et en fonctionnement.



























































































































































































RECAPITULATIF OFFRES NANCY CITY PASS 2021 ET TARIFS

pass matérialisé pass dématérialisé pass matérialisé pass dématérialisé pass matérialisé pass dématérialisé

Pass Solo 1 personne 19 €                      16 €                          29 €                     27 €                          34 €                      33 €                         

Pass Duo 2 personnes 33 €                      30 €                          50 €                     48 €                          65 €                      64 €                         

Pass Jeune Jeune de moins de 26 ans 4 €                        4 €                            8 €                       8 €                            12 €                      12 €                         

Pass Mini-groupe
Groupes jusque 10 pers. maximum âgées 

d'au moins 12 ans
- 140 €                       - 220 €                        - 290 €                       

Pass Solidarité

Demandeurs d'emploi, personnes 

handicapées et plus de 65 ans habitant la 

Métropole

12 €                      12 €                          18 €                     18 €                          24 €                      24 €                         

Pass Congrès 24h 
Tourisme d'affaires - congressistes 

éligibles au Pack Accueil
gratuit gratuit - - - -

Cible
24h 48h 72h
























































































































